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(54) Protection anti-charge creuse

(57) Le dispositif de protection balistique (1) selon
l’invention comporte une grille (2) à mailles qui est ca-
ractérisée en ce qu’au moins un coté des mailles pré-
sente des aspérités (200, 201) et que la grille (2) est
plane et que les aspérités (200, 201) sont situées dans

le plan de la grille (2). Ces aspérités (200, 201) permet-
tent de diminuer la distance entre la coiffe du projectile
et le contour de la maille sans diminuer la taille des
mailles et donc sans notablement augmenter le poids du
dispositif.
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Description

[0001] La présente invention concerne les systèmes
de protection balistique contre l’action des projectiles à
charge creuse.
[0002] Ce type de dispositif concerne essentiellement
les véhicules blindés militaires qui peuvent être la cible
de tirs de munitions à charges creuses. Cette famille de
munition comporte à son extrémité un capteur piézo-
électrique qui, à l’impact, déclenche un détonateur per-
mettant la mise à feu de la charge. Toute la puissance
de l’explosion se concentre sur une surface très réduite
de la cible perforant ainsi les blindages par un jet de métal
en fusion.
[0003] Un des moyens couramment utilisés pour con-
trer cette menace consiste à équiper le pourtour du vé-
hicule blindé d’une protection constituée de grilles mé-
talliques.
[0004] Les dimensions de ces mailles sont étudiées
pour assurer le non déclenchement de la charge explo-
sive en provoquant un dysfonctionnement électrique de
la chaîne pyrotechnique de mise à feu. Cette solution de
neutralisation est basée sur une interaction entre le con-
tour intérieur métallique des mailles des grilles de pro-
tection et la coiffe, elle aussi métallique, du projectile à
charge creuse. Pour être efficace, ce contact doit se pro-
duire impérativement avant l’impact du capteur piézo-
électrique sur la paroi du véhicule ciblé.
[0005] Ainsi, la distance entre la coiffe du projectile et
le contour intérieur de la maille doit être suffisamment
faible pour provoquer le court circuit électrique avant l’im-
pact du capteur piézo- électrique mais à l’inverse, le
maillage ne doit être pas trop serré afin de limiter les
probabilités de déclenchement de la munition par impact
direct du capteur sur les mailles.
[0006] Les dispositifs de protection par grilles, com-
mercialisés à ce jour, intègrent des maillages de forme
géométrique simple, rectangulaire ou en  losange qui
présentent des zones de moindre efficacité et dont la
structure peut se déformer au passage du projectile sans
qu’il y est pour autant désamorçage de la charge.
[0007] D’autre part ces dispositifs doivent être fixés, à
l’aide de support rigide, sur les parois du véhicule ce qui
en augmente le poids.
[0008] La présente invention se propose de minimiser
l’étendue des zones à risque mentionnées précédem-
ment, de rigidifier la structure des panneaux grillagés et
de limiter l’impact du dispositif sur le poids du véhicule.
[0009] Le dispositif de protection balistique selon l’in-
vention comporte une grille à mailles qui est caractéri-
sée en ce qu’au moins un coté des mailles présente des
aspérités et la grille est plane et que les aspérités sont
situées dans le plan de la grille. Ces aspérités permettent
de diminuer la distance entre la coiffe du projectile et le
contour de la maille sans diminuer la taille des mailles et
donc sans notablement augmenter le poids du dispositif.
La grille et les ondulations sont planaires en raison du
processus industriel de fabrication : une découpe à plat

dans une plaque de matière. Mais les aspérités ne sont
pas nécessairement coplanaires, en effet le système se-
ra plus efficace si les picots sont dans le même plan ou
pointés tous les deux en direction de l’extérieur du véhi-
cule ou de la surface à protéger.
[0010] Selon une caractéristique particulière, les as-
pérités sont constituées d’ondulations. Les ondulations
peuvent être soit des ondes en forme de vagues soit des
crénelures ou toute autre forme répétitive. La surface
ouverte pour la charge est ainsi réduite.
[0011] Selon une autre caractéristique, les aspérités
sont constituées de picots. Les picots peuvent avoir dif-
férentes formes : des piques rectilignes ou non, pointues
ou non, et de longueur variable.
[0012] Selon une disposition particulière, les picots
sont disposés au sommet de chaque ondulation. La for-
me en ligne brisée des deux bords horizontaux du con-
tour des mailles et la présence de picots situés à chaque
pointe de ces bords permettent un contact anticipé et
plus assuré  avec la coiffe des projectiles à charge creuse
et génèrent de ce fait plus rapidement et plus sûrement
un court-circuit. La neutralisation de la mise à feu de la
charge creuse se produit donc de manière plus certaine
et plus tôt améliorant ainsi la surface effective du dispo-
sitif de protection par réduction des zones de moindre
efficacité. Dans ce cas, la taille des picots sera limitée
afin de laisser un espace entre les picots en vis-à-vis.
[0013] Selon une caractéristique particulière, la grille
est métallique. Le métal doit être choisi pour permettre
de réaliser le court circuit entre la tête de la charge creuse
et la grille. Chaque grillagé est fabriqué par découpage
afin de garantir l’homogénéité et la continuité de la ma-
tière sur l’ensemble de la grille.
[0014] Selon une autre caractéristique, la grille est en
matériau à haute limite élastique. La grille est en matériau
à haute limite élastique afin de limiter le risque de défor-
mation permanente de la structure grillagée au passage
du projectile.
[0015] Selon une autre caractéristique, la grille présen-
te un maillage rectangulaire et que les aspérités sont
placées dans les parties les plus longues du maillage
rectangulaire. Le maillage rectangulaire permet de ga-
rantir entre les 2 côtés de la maille une distance minimale
permettant à la coiffe du projectile de toucher au moins
un des 2 bords. Le nombre de côtés courts doit être réduit
au minimum car ces derniers provoquent des trous ba-
listiques (risque de contact direct du piezo de mise à feu
du projectile sur ces bords) et augmentent la masse de
la grille. Ils contribuent cependant à rigidifier le dispositif.
[0016] Le nombre de picots sur les bords longs est
suffisant pour que la probabilité de contact entre la mu-
nition et un des picots soit élevée. On peut néanmoins
ajouter des picots sur les bords courts.
[0017] Selon une autre disposition, le maillage rectan-
gulaire est construit pour que les rectangles d’une même
ligne soient décalés par rapport à ceux des lignes adja-
centes.
[0018] Selon une caractéristique particulière, la grille
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a une épaisseur de 3 à 8 mm. L’épaisseur reste dans
tous les cas faible au regard des autres dimensions de
la grille considérée dans son ensemble. Cette faible
épaisseur limite l’impact pondéral du dispositif sur le
poids du véhicule.
[0019] L’invention porte également sur un véhicule
équipé du dispositif de protection ayant les caractéristi-
ques décrites précédemment.
[0020] D’autres avantages pourront encore apparaître
à l’homme du métier à la lecture des exemples ci-des-
sous, illustrés par les figures annexées, donnés unique-
ment à titre d’exemple :

- La figure 1 représente une vue générale du dispositif
selon l’invention,

- La figure 2 illustre le détail d’une maille de dispositif
selon l’invention,

- La figure 3 représente un véhicule équipé du dispo-
sitif,

- Les figures 4a et 4b montrent une vue de profil d’une
maille de la grille selon deux modes de réalisation.

[0021] Le dispositif de protection balistique 1 notam-
ment de charge creuse, illustré à la figure 1, est constitué
d’un ou plusieurs panneaux grillagés ou grille 2 qui sont
juxtaposées ou fixées les une aux autres. Lesdites grilles
sont en matériau à haute limite élastique.
[0022] La grille 2 est constituée d’un maillage présen-
tant des bords verticaux les plus courts 21 et des bords
horizontaux les plus longs 20 constituant des rectangles
22.
[0023] Dans l’illustration des figures 1 et 2, les bords
horizontaux 20 sont constitués de lignes brisées, ici des
ondulations 200. Chaque ondulation 200 présente à son
sommet 202 au moins un picot 201 (cf. figure 2).
[0024] Chaque picot 201 est placé soit dans le plan de
le grille comme on le voit sur la vue de profil 4a, soit vers
l’extérieur (vers le projectile) comme illustré sur la figure
4b.
[0025] Chaque grille 2 est constituée d’une série de
lignes 2a, 2b,..., 2i, 2i+1... superposées comme illustré
figure 1, chaque ligne étant constituée  d’une suite de
rectangles. Deux lignes successives 2i et 2i+1 ont des
séries de rectangles 22 décalés les uns par rapport aux
autres.
[0026] Les rectangles peuvent également être alignés
sans sortir du cadre de la présente invention.
[0027] Les panneaux grillagés ou grille 2 sont montés
sur des véhicules 3, sur les parties latérales, à l’avant, à
l’arrière ou sur le toit. La taille des panneaux peut être
adaptée à la surface à couvrir.
[0028] Sans sortir du cadre de la présente invention,
les panneaux grillagés pourraient être positionnés à 90°
par rapport à ceux décrit ci-dessus : les bords longs se-
raient alors verticaux.

Revendications

1. Dispositif de protection balistique (1) comportant une
grille (2) à mailles caractérisée en ce qu’au moins
un coté (20, 21) des mailles présente des aspérités
(200, 201), que la grille (2) est plane et que les as-
pérités (200, 201) sont situées dans le plan de la
grille (2).

2. Dispositif de protection (1) selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les aspérités sont consti-
tuées d’ondulations (200).

3. Dispositif de protection (1) selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que les aspé-
rités sont constituées de picots (201).

4. Dispositif de protection (1) selon la revendication
précédente caractérisé en ce que les picots (201)
sont disposés au sommet (202) de chaque ondula-
tion (200).

5. Dispositif de protection (1) selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la grille
(2) est métallique.

6. Dispositif de protection (1) selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la grille
(2) est en matériau à haute limite élastique.

7. Dispositif de protection (1) selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la grille
(2) présente un maillage rectangulaire et que les as-
pérités (200, 201) sont placées dans les parties les
plus longues (20) du maillage rectangulaire.

8. Dispositif de protection (1) selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le mailla-
ge rectangulaire est construit pour que les rectangles
(22) d’une même ligne (2i) soient décalés par rapport
à ceux des lignes adjacentes suivantes (2i+1).

9. Dispositif de protection (1) selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la grille
(2) a une épaisseur de 3 à 8 mm.

10. Véhicule (3) équipé du dispositif de protection (1)
selon une des revendications précédentes.
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